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Non scolarisés

Quel que soit son niveau de qualification, il est possible de partir pour une durée plus ou moins longue à
l'étranger :

•  pour un séjour à des fins culturelles et linguistiques tel que le séjour linguistique ou le Programme Vacances
Travail

•  pour se rendre utile (bénévolat, volontariat)
•  pour effectuer un stage dans certains cas
•  ou, dans le cadre d'un projet d'expatriation, pour occuper un emploi hors du territoire français.
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